
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 28 mai 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 21 mai 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besangon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy BRESILLION, M. Bruno CAIRE, 
Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE (a compter de la question n°15), M. Serge 
COUESMES, M. Laurent CROIZIER, M. JerOme CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, Mme Laura GINIOT, 
Mme Lelia HANNOUNI, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°15), Mme Emmanuelle 
HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, 
Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene 
MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle MEUNIER, 
M. Frank MONNEUR, Mme Manon MONNIER, Mme Laurence MULOT CESAR], M. Pascal 
ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Jean-Pascal 
REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther 
SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick 
VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine 
WERTHE (a cornpter de la question n°2) 

Secretaire:  Mme Flora SIMONIN 

Etaient absents:  Mme Annie GAUTHIER, M. Abdel GHEZALI, Mme Marie GRUILLOT 

Procurations de vote:  Mme Aline CHASSAGNE a M. Hasni ALEM (jusqu'a la question n°14 
incluse), M. Abdel GHEZALI a M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Marie GRUILLOT a M. Kevin VEJUX, 
M. Pierre-Charles HENRY a M. Clement DARCQ (jusqu'a la question n°14 incluse), Mme Christine 
WERTHE a Mme Flora SIMONIN (jusqu'a la question n°1 incluse) 

OBJET: 9 - Droit a a formation des elus 

Deliberation n° 008289 

Assemblee deliberante du 28 mai 2026 1/3 
Deliberation n° 008289 

REÇU EN PREFECTURE

Le 11 juin 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-212500565-20260528-D008289I0-DE

Publié le : 11/06/2026



9 
Droit a la formation des elus 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, Maire 

L'article L 2123-12 du Code General des Collectivites Territoriales (CGCT) prevoit que: 

« Les membres d'un conseil municipal ont droit 5 une formation adaptee a leurs fonctions. Une 
formation est obligatoirement organisee au cours de la premiere armee de mandat pour les elus ayant 
regu une delegation. 

Les elus qui regoivent delegation en matiere de prevention et de gestion des dechets ou dreconomie 
circulaire ou en matiere d'urbanisme, de construction ou d'habitat sont encourages a suivre une 
formation en la matiere. 

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal delibere sur l'exercice du droit 
la formation de ses membres. II determine les orientations et les credits ouverts a ce titre. 

Le conseil municipal peut egalement deliberer sur sa participation au financement de formations dont 
peuvent beneficier ses elus a leur initiative au titre de leur droit individuel 5 la formation mentionnee 
l'article L 2123-12-1. Cette deliberation determine notamment le champ des formations ouvrant droit 
cette participation, qui doivent correspondre aux orientations determinees en application de l'alinea 
precedent. La deliberation peut limiter cette participation a un montant maximal par formation ainsi 
qu'a un nombre maximal de formations par 6Iu et par mandat La part des frais pedagogiques de la 
formation financ6e par le fonds du droit individuel 5 la formation des elus locaux prevu a l'article L 
1621-3 ne peut etre inf6rieure a un taux fixe par decret 

Un tableau recapitulant les actions de formation des elus financees par la commune est annexe au 
compte financier unique. II donne lieu a un debat annuel sur la formation des membres du conseil 
municipal ». 

I. Orientations 

II est propose que les Conseillers Municipaux puissent suivre toutes formations ayant pour objet: 

le champ de competence de la commission dans laquelle l'elu siege; 
ou 
toute formation lui permettant l'exercice de ses fonctions 

Certaines thernatiques communes aux elus peuvent aussi faire l'objet de formations tout au long du 
mandat : finances, role de l'elu local, transition ecologique, prospective et techniques de 
communication. 

Par ailleurs, en ce debut de mandat, plusieurs thernatiques seront proposees aux elus dans le cadre 
de serninaires internes, notamment: 

o Les competences de la collectivite 
o Le fonctionnement des institutions 
o Le fonctionnement de l'administration 
o Le cadre juridique de l'action publique 
o Le budget 
o Les finances et Ressources Humaines de la collectivite 

Les elus locaux beneficient egalement d'un droit individuel a la formation (DIE) dune duree de 20 
heures par an, gere par la direction des retraites et de la solidarite de la Caisse des Depots. 

La mise en oeuvre du droit individuel a la formation releve de l'initiative de chacun des elus et peut 
concerner des formations necessaires a l'exercice du mandat d'un elu, voire les formations 
necessaires a leur reinsertion professionnelle a l'issue de ce mandat. 
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Ludovic FAGAU 

Le DIF elus ne se substitue pas aux formations proposees par la collectivite. 

Pour plus de renseignements, ii convient de se connecter sur le site de la Caisse des depOts : 
https://www.caissedesdepots.fr/dif-elus  

II. Les credits ouverts 

Le montant des frais de formation doit etre compris entre 2 % et 20 °/c, du montant total des indemnites 
de fonction susceptibles d'être allouees aux Conseillers Municipaux (cf. article L 2123-14 du CGCT), 
soit entre 14 234,24 et 142 342,40E. 

Ces depenses, supportees par la commune comprennent: 

- les frais de deplacement (transport et sejour), pour lesquels le remboursement s'effectue en 
application des dispositions regissant le deplacement des personnels civils de l'Etat, 

- les frais d'enseignement, qui sont regles directement par la commune a l'organisme de formation, 

- les pertes de revenu subies par l'elu du fait de l'exercice de son droit a la formation sont 
compensees par la commune dans la limite de vingt et un jours par elu pour la duree du mandat et 
dune fois et demi la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure. 

II est rappele que ces dispositions ne s'appliquent que si l'organisme qui dispense la formation 
a fait l'objet d'un agrement delivre par le Ministere de l'Interieur. 

L'instruction et le suivi des demandes de formation sont presentes en annexe de cette deliberation. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal approuve: 

les orientations proposees en matiere de formation des elus, 

l'inscription au budget de la somme de 50 000E. Cette ligne budg6taire pourra etre 
abondee en tant que de besoin, dans la limite reglementaire. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, Pour extrait cjnfçrme, 
Le Maire, 

 , 
-uttokN   

Flora SIMONIN, 
Conseillere municipale deleguee 
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